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Gouvernement du Québec

Décret 1420-2023, 6 septembre 2023
Concernant le mandat à Investissement Québec  
d’administrer une enveloppe d’intervention de  
50 000 000 $ pour Biomed Propulsion

Attendu que la Stratégie québécoise des sciences de 
la vie 2022-2025 prévoit une enveloppe d’intervention de 
50 000 000 $ pour BioMed Propulsion;

Attendu que cette enveloppe d’intervention permet-
tra d’appuyer financièrement les entreprises du Québec à 
fort potentiel du secteur des sciences de la vie, afin de les 
amener à commercialiser les résultats de leur recherche, 
tout en favorisant l’implication d’investisseurs privés;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 21 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1), Investissement Québec doit exécuter tout autre 
mandat que peut lui confier le ministre ou le gouvernement;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine de la même 
façon les autres sommes, engagées notamment dans l’exé-
cution des mandats qu’il confie à Investissement Québec, 
qui peuvent être portées au débit du Fonds du développe-
ment économique par cette dernière;

Attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour administrer une enveloppe d’intervention 
de 50 000 000 $ pour BioMed Propulsion, selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret et toute 
autre condition ou modalité usuelle que pourrait fixer 
Investissement Québec pour ce type de transaction;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie :

Qu’Investissement Québec soit mandatée pour admi-
nistrer une enveloppe d’intervention de 50 000 000 $ pour 
BioMed Propulsion, selon des conditions et des modalités 
qui seront substantiellement conformes aux paramètres 
établis à l’annexe jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret et toute autre condition ou modalité 
usuelle que pourrait fixer Investissement Québec pour ce 
type de transaction;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tout frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie, de l’Innova-
tion et de l’Énergie, sur les crédits qui lui sont alloués pour 
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée De Bellefeuille
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Gouvernement du Québec

Décret 1421-2023, 6 septembre 2023
Concernant une autorisation au ministre des Finances 
de souscrire 116 000 actions au fonds social de la 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 
d’une valeur totale de 116 000 000 $

Attendu qu’en vertu de l’article 2 de la Loi sur la 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour  
(chapitre S-16.001) la Société du parc industriel et  
portuaire de Bécancour est une personne morale à  
fonds social;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 .1 
de cette loi le fonds social autorisé de la Société est de  
500 000 000 $ et il est divisé en 500 000 actions d’une 
valeur nominale de 1 000 $;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de cet article 
seul le ministre des Finances peut, avec l’autorisation du 
gouvernement, souscrire des actions de la Société;

Attendu que le conseil d’administration de la Société, 
lors de sa séance tenue le 6 juin 2023, a approuvé, par 
sa résolution 23-23, qu’une demande de souscription de  
116 000 actions de la Société d’une valeur totale de  
116 000 000 $ soit présentée au ministre des Finances;

Attendu que le solde du fonds social autorisé de la 
société est de 362 000 actions;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à souscrire 116 000 actions au fonds social de 
la Société d’une valeur totale de 116 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman- 
dation du ministre des Finances et du ministre de  
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie :
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